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Arrêté N° 2025-14-0566 

 

Portant extension de 15 places dédiées à une équipe mobile expérimentale dédiées à la prise en charge 

d’un public personnes handicapées vieillissantes rattachée à l’établissement d’accueil médicalisé « EAM 

RESIDENCE MUTUALISTE TRANSVERSE » situé au CHAMBON-FEUGEROLLES (42500) 

 

GESTIONNAIRE : MUTUALITE FRANÇAISE 42.43.63 SSAM 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre  

III, notamment les articles L313-7, R313-7-3, L313-1-1 et D313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2025-14-0081 du 27 mars 2025 portant renouvellement de l’autorisation de 

l’établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie (EAM) « EAM Résidence Mutualiste Transverse » au 

CHAMBON-FEUGEROLLES (42500) pour une durée de 15 ans à compter du 7 mai 2024 ; 

 

Considérant la nécessité d’une offre sur le territoire proposant une expertise aux établissements et 

services sur la transition des personnes en situation de handicap vieillissantes vers un établissement pour 

personnes âgées ; 

 

Considérant que le V de l’article D.313-2 du code de l’action sociale et des familles autorise la Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil 

plus élevé que celui résultant des dispositions des I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt 

général le justifie et pour tenir compte des circonstances locales ; 

 

Considérant que cette dérogation au seuil ne peut pas dépasser 100% d’augmentation de la capacité 

autorisée ; 

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par 

les dispositions auxquelles il est dérogé ;  

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de 
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qualité de prise en charges des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrée à la « MUTUALITE FRANCAISE 42.43.63 SSAM » pour le fonctionnement de 

l’établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie (EAM) « EAM RESIDENCE MUTUALISTE 

TRANSVERSE » sis 51 Rue Paul Langevin LE CHAMBON-FEUGEROLLES (42500) est modifiée par une 

extension de 15 places dédiées à une équipe mobile expérimentale pour la prise en charge d’un public 

personnes handicapées vieillissantes à compter de 2025. 
 

La capacité totale de la structure passe ainsi de 16 places à 31 places à compter de 2025 réparties comme 

suit : 

- 16 places d’accueil temporaire avec hébergement ; 

- 15 places de prestation en milieu ordinaire dédiées à une équipe mobile expérimentale pour la 

prise en charge d’un public de personnes handicapées vieillissantes. 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité est fixé à 99 %. 

 

Article 3 : La mise en œuvre de l’autorisation de l’équipe mobile expérimentale est conditionnée au 

résultat de la visite de conformité mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des 

familles, suivant les dispositions réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 

 

Article 4 : La présente autorisation serait caduque en l'absence d’une ouverture au public dans un délai 

de 9 mois suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-7-2 du code 

de l'action sociale et des familles. 

 

Article 5 : L’équipe mobile expérimentale est pour une durée de 5 ans à compter du 1er octobre 2025, 

soit jusqu’au 1er octobre 2030.  

Suivant les conclusions de l’évaluation qui devront être rendues dans le courant de l’année 2027, 

l’autorisation pourra être renouvelée à titre expérimental pour une durée de cinq ans, être autorisée 

pour 15 ans au titre du droit commun, ou il pourrait être mis fin à son fonctionnement, à la fin de la 

présente autorisation.  

 

Article 6 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) comme indiqué dans l’annexe jointe. 

 

Article 7 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai 

de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée conformément aux 

dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée 

sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 
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pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect 

de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au regard des 

conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou 

de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux de vie et d'accueil. ». 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 

de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par 

la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens »  sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 9 : Le Directeur départemental de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au 

demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 30/09/2025 

 

La Directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité pour la mise en œuvre d’une équipe mobile expérimentale et mise en 
œuvre de la nomenclature PH 
 
 
Entité juridique :   Mutualité Française 42.43.63 SSAM 
Adresse :                 60 rue Robespierre – BP 10172 – 42012 SAINT ETIENNE CEDEX 2 
N° FINESS EJ :         42 078 706 1 
Statut :                    47 – Société mutualiste  
 
 
Etablissement/équipements avant le présent arrêté : 
  
Etablissement :      EAM Résidence Mutualiste Transverse  
Adresse :                  51 rue Paul Langevin – 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 
N° FINESS ET :         42 001 209 8 
Catégorie :              448 – Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées (E.A.M)  
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

966 Accueil et 
accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement  
414 Déficience motrice 6 

 
Arrêté ARS n°2025-
14-00281 et DEPT 

n°2025-11 

966 Accueil et 
accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 
438 Cérébro-lésés 5 

966 Accueil et 
accompagnement médicalisé 

personnes handicapées 

40 Accueil 
temporaire avec 

hébergement 
500 Polyhandicap 5 

963 Plateforme 
d’accompagnement et de 

répit des aidants 
21 Accueil de jour 

042 Aidants/aidés PH tous types de 
handicaps 

0* 

* Financée exclusivement par l’ARS 
 
Etablissement/équipements après le présent arrêté : 
  
Etablissement principal :      EAM Résidence Mutualiste Transverse  
Adresse :                                   51 rue Paul Langevin – 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 
N° FINESS ET :                          42 001 209 8 
Catégorie :                     448 – Etablissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées                                                                        
                                                  (EAM) 
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

966 Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

40 Accueil temporaire 
avec hébergement  

414 Déficience motrice 6 

Le présent arrêté  

966 Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

40 Accueil temporaire 
avec hébergement 

438 Cérébro-lésés 5 

966 Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

40 Accueil temporaire 
avec hébergement 

500 Polyhandicap 5 

963 Plateforme d’accompagnement et 
de répit des aidants 

21 Accueil de jour 
042 Aidants/aidés PH tous 

types de handicaps 
0* 
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* Financée exclusivement par l’ARS 
 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 CPOM 01/10/2020 

02 PCPE 01/01/2022 

 
 
Etablissement secondaire :    EQUIPE RELAIS HANDICAPS – SENIORS LOIRE  
Adresse :                                     51 rue Paul Langevin – 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 
N° FINESS ET :                             42 002 022 4 
Catégorie :                                  370 - Etablissement Expérimental pour personnes handicapées  
 
Equipements : 

Triplet 
Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Référence arrêté 

964 Accueil et accompagnement 
spécialisé personnes handicapés 

16 Prestation en 
milieu ordinaire  

010 Tous Types de Déficiences 
Personnes Handicapées 

15 Le présent arrêté 

* Places dédiées à des personnes handicapées vieillissantes réparties en 2 équipes relais (toutes 2 en file active de 2) : 
- équipe relais centre nord : 8 places 
- équipe relais sud : 7 places 
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ANNEXE FINESS 

 
Mouvements FINESS :            Changement d’adresse  
 
 
Entité juridique : ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME 
Adresse : 29 rue du Creuzat – 38080 l’Isle d’Abeau 
N° FINESS EJ : 38 001 199 9 
Statut : 60 - Association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 
Etablissement : SESSAD ORION GRENOBLE-GRESIVAUDAN  
Ancienne adresse : 9 boulevard de l’Europe – 38170 SEYSSINET-PARISET 
Nouvelle adresse :  21 Avenue Victor Hugo - 38170 SEYSSINET-PARISET 
N° FINESS ET : 38 001 733 5 
Catégorie : 182 – Service d’éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) 
 
Equipements : 

Triplet Autorisation 
Ages 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
autorisée 

Dernière 
autorisation 

844 Tous projets éducatifs thérapeutiques 
et pédagogiques 

16 Prestation en milieu 
ordinaire 

437 Troubles du 
spectre de l’autisme 

46* 
ARS n°2024-

14-0565 
0-20 
ans 

*dont 9 places d’équipe ressource  
 
 
Conventions : 

N° Objet Date 
01 PCPE 02/01/2023 
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ANNEXE FINESS 

 

Mouvement FINESS : cession de l’autorisation de l’EHPAD le Méridien 
Ancienne entité juridique: EHPAD public autonome « Le Méridien » 
Adresse :                   Rue Président Millerand – 07120 RUOMS 
N° FINESS EJ :           07 000 803 2 
Statut :                      21 – Etablissement social communal 
  
Nouvelle entité juridique : Centre Hospitalier de Vallon pont d’arc 
Adresse :                   6 Rue Louis Claron – 07150 Vallon pont d’arc 
N° FINESS EJ :           07 078 011 9 
Statut :                      13 -Etablissement public communal hospitalier 
  
Etablissement :   EHPAD Résidence « Le Méridien » 
Adresse :                13 Rue Président Millerand – 07120 RUOMS 
N° FINESS ET : 07 078 444 2 
Catégorie :            500 - EHPAD 
  
Equipements : 

 
Triplet Autorisation  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière autorisation 

924 – Accueil 
Personnes âgées   

11 – Hébergement 
complet internat 

711 – Personnes âgées dépendantes 122 ARS n°2019-14-0125 

924 – Accueil 
Personnes âgées   

11 – Hébergement 
complet internat 

436 – Personnes Alzheimer et 
maladies apparentes  

12 ARS n°2019-14-0125 
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ANNEXE FINESS 

Mouvement FINESS : renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de la MAS VAN GOGH pour une durée de 15 
ans à compter du 1 septembre 2025 

 
Entité juridique :     Centre Hospitalier Drôme Vivarais 
Adresse :                   391 Les Rebatières – 26760 MONTELEGER 
N° FINESS EJ :           26 000 326 4 
Statut :                      11 – Etablissement public Départemental Hospitalier 
  
Etablissement :   Maison d’accueil spécialisée VAN GOGH 
Adresse :                391 Les Rebatières – 26760 MONTELEGER 
N° FINESS ET : 26 001 824 7 
Catégorie :            255 – Maison d’accueil spécialisée (MAS) 
  
Equipements : 

 

Triplet (voir nomenclature FINESS) 
Autorisation  

 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Renouvellement  

964 - Accueil et 
accompagnement spécialisé 

personnes handicapées 

11 -Hébergement 
complet internat 

206 – Handicap 
psychique  

 
    30 

 

         ARS n°2010-2080 
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Décision N° 2025-23-0056 

Relative au versement 2025 du C.I.A / C.I.E au titre de 2024 

 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 instituant le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu les arrêtés relatifs aux éléments accessoires de rémunération pour les corps et emplois des ministères 

chargés des affaires sociales ci-dessous mentionnés, 

Vu la consultation du CACT du 14 novembre 2025 et l’avis favorable à l’unanimité des représentants du 

personnel 

 

Corps Indemnités Textes de référence 

Ingénieur du génie sanitaire. Indemnité spéciale Décret n° 90-976 du 30 octobre 1990 

Arrêté du 20 septembre 2004. 

Contractuel sur emploi au-

dessus de l’indice brut 380. 
IFTS Décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 

Arrêté du 12 mai 2014. 

Contractuel sur emploi 

jusqu’à l’indice brut 380. 
IAT Décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 

Arrêté du 14 janvier 2002. 

 

Vu les arrêtés portant application du décret du 20 mai 2014 susvisé pour les corps des ministères sociaux 

ci-dessous mentionnés,  
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Corps 
Arrêté portant  

détermination des groupes  

et barèmes réglementaires 

Arrêté fixant l'adhésion 

en date du 

Adjoint administratif et emploi de chef de 

service intérieur des affaires sociales 

20 mai 2014 modifié par arrêté du 

15 décembre 2015 

(JO du 22 mai 2014) 

01/11/2015  

 (arrêté du 21 octobre 2015 

JO du 24 octobre 2015) 

Adjoint sanitaire 
6 novembre 2017 

(JO du 9 novembre 2017) 

01/01/2017  

(arrêté du 6 novembre 2017  

JO du 9 novembre 2017) 

Adjoint technique et emploi de chef de service 

intérieur et agent principal des services 

techniques des affaires sociales 

28 avril 2015 modifié par arrêté du 

15 décembre 2015 et du 12 février 

2016 

(JO du 30 avril 2015) 

01/11/2015  

(arrêté du 21 octobre 2015  

JO du 24 octobre 2015) 

Attaché d'administration de l'Etat et conseiller 

d'administration 

3 juin 2015 modifié par arrêté 

du 15 décembre 2015  

(JO du 19 juin 2015) 

01/01/2016  

(arrêté du 22 décembre 2015  

JO du 26 décembre 2015) 

Infirmier de l'Etat relevant de la catégorie A 
31 mai 2016 

(JO du 10 juin 2016) 

01/01/2017  

(arrêté du 4 juillet 2017  

JO du 13 juillet 2017) 

Infirmier de l'Etat relevant de la catégorie B 
31 mai 2016 

(JO du 10 juin 2016) 

01/01/2017  

(arrêté du 4 juillet 2017  

JO du 13 juillet 2017) 

Ingénieur d’études sanitaires 
2 mars 2018 

(JO du 8 mars 2018) 

01/01/2017 

(arrêté du 2 mars 2018 

JO du 8 mars 2018) 

Inspection de l'action sanitaire et sociale 
8 janvier 2016  

(JO du 14 janvier 2016) 

01/01/2016  

(arrêté du 8 janvier 2016  

JO du 14 janvier 2016) 

Médecin inspecteur de santé publique 
13 juillet 2018 

(JO du 31 août 2018) 

01/07/2017 

(arrêté du 13 juillet 2018 

JO du 31 août 2018) 

Pharmacien inspecteur de santé publique 
13 juillet 2018 

(JO du 4 septembre 2018) 

01/07/2017 

(arrêté du 13 juillet 2018 

JO du 4 septembre 2018) 

Secrétaire administratif 
19 mars 2015  

(JO du 31 mars 2015) 

01/01/2016  

 (arrêté du 22 décembre 2015 

JO du 26 décembre 2015) 

Technicien sanitaire et de sécurité sanitaire 
6 novembre 2017 

(JO du 9 novembre 2017) 

01/01/2017  

(arrêté du 6 novembre 2017  

JO du 9 novembre 2017) 

 

Vu l’instruction n° DRH/SD1G/SD2H/2018/119 du 15 mai 2018 relative à la poursuite de la mise en place 

du RIFSEEP au sein des ministères sociaux, 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 

84-2025-10-23-00001 - 2025-10-23 ARS-ARA Décision n°2025-23-0056

Relative au versement 2025 du CIA/CIE au titre de 2024

22



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 
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DÉCIDE 

Article 1 

Il est décidé de retenir au titre de l’année 2024 les règles suivantes pour l’éligibilité et le calcul du CIA des 

fonctionnaires dont le corps a adhéré au RIFSEEP, ainsi que du CIE des agents contractuels rattachés au 

cadre de gestion et hors cadre de gestion. 

 

❖ ENJEUX ET OBJECTIFS DE LA VALORISATION 

 

• Valoriser l’engagement de tous les agents à travers des dispositifs concrets et lisibles ;  

• Maintenir une politique de reconnaissance motivante et équitable, en particulier pour les agents 

engagés dans les dispositifs de gestion de crise et d’inspection-contrôle ; 

• Assurer la transparence du dispositif auprès des agents en clarifiant les montants auxquels chacun 

peut prétendre. 

 

❖ ELIGIBILITE 

 

Sont éligibles au dispositif les agents présents à l’effectif au 31 décembre 2024. 

 

Par exception, sont également éligibles les agents ayant opéré une mobilité sortante à compter du 1er 

juillet 2024, ainsi que les agents en congé de longue ou grave maladie, ou en congé de longue durée au 

31 décembre 204 ayant exercé 6 mois sur l’année 2024. 

 

Sont exclus du dispositif : 

- Les agents ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire depuis le versement du précédent 

CIA/CIE ; 

- Les agents ayant refusé de mener en 2025 leur entretien professionnel annuel ou ayant refusé de 

signer leur compte-rendu d’entretien ; 

- Les agents n’ayant pas procédé en 2024 à la réalisation ou à l’actualisation de leur déclaration 

publique d’intérêts 

- Les agents n’ayant pas rempli une autre obligation à l’égard de l’Agence. 

 

❖ LA PART ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 

 
Elle est attribuée sous la forme d’un montant de 500 € brut dont le versement est lié à la qualité 

de l’année évaluée et de l’engagement individuel et collectif de l’agent : 

 

o A l’ensemble des agents de catégorie B et C  

▪ Les agents non éligibles sont limités aux situations d’exceptions (résultats 

manifestement insuffisants / sanction disciplinaire) 

 
o A l’ensemble des agents de catégorie A, selon le taux d’atteinte des objectifs primables 

▪ Les agents non éligibles sont limités aux situations d’exceptions (résultats 

manifestement insuffisants / sanction disciplinaire) 

  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 

84-2025-10-23-00001 - 2025-10-23 ARS-ARA Décision n°2025-23-0056

Relative au versement 2025 du CIA/CIE au titre de 2024

23



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

❖ LA PART DES ENGAGEMENTS REGALIENS 

 

Elle est attribuée lorsque l’agent appartient à un et/ou deux viviers (astreintes/gestion de crise et/ou 

ICARS), et est mobilisé par l’Agence au cours de l’année considérée. 

 

L’attribution au titre des viviers Astreinte et Crise est validée par la Direction de la Santé publique (DSP). 

L’attribution au titre du vivier ICARS est validée par la Direction Inspection et Juridique (DIJU). 

 

L’engagement régalien Astreintes est valorisé à hauteur de 400 € brut, afin de poursuivre la 

reconnaissance de la mobilisation des agents dans ce dispositif de vivier comprenant le volontariat dans 

la constitution des plannings d’astreinte, la formation et l’adaptation aux outils et processus requis. 

 

L’engagement régalien Crises intègre également une attribution complémentaire de 200 € brut pour les 

agents participant à des dispositifs de gestion de crise ou à des exercices SSE au titre du vivier 

comprenant le volontariat, la formation et l’adaptation aux outils et processus requis. 

 

L’engagement régalien ICARS intègre également une attribution complémentaire de 200 € brut pour les 

agents habilités ICARS et participant au vivier Inspection de l’Agence. 

 

Ces montants sont cumulables dans la limite d’un plafond global de 600 € par agent, garantissant la 

cohérence du dispositif de reconnaissance des différents engagements régaliens. 

Article 2 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 23 octobre 2025 

 

La directrice générale de l'Agence régionale  

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Signée 

 

 

                                                                                              Cécile COURREGES 
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DREETS
AUVERGNE-RHONE-ALPES

 

 
 

ARRÊTÉ n° 2025-036 
Lyon, le 30 juin 2025 

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « LA CROISEE-L’ÉTOILE » GERE PAR  
ACOLEA (N° SIRET 775 649 148 00936 ; N° FINESS 690790662) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « La Croisée - l’Etoile» géré 
par l’association ACOLADE à 111 places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 04 décembre 2017 portant extension de 4 places d’hébergement d’insertion du CHRS « 
La Croisée - l’Etoile» géré par l’association ACOLADE, soit une capacité totale de 115 places ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019 portant transformation de 18 places d’hébergement d’urgence du CHRS « 
La Croisée - l’Etoile» géré par l’association ACOLADE, soit une capacité totale de 115 places ; 
 
Vu l'arrêté modificatif du 28 août 2020 portant création et modification des places d’hébergement d’insertion et 
transformation de places d’hébergement d’urgence du CHRS « La Croisée- l’Étoile » géré par l’association SLEA ; 
 
Vu l'arrêté du 25 février 2021 portant transformation de places d’hébergement d’urgence en places d’hébergement 
d’insertion du CHRS « La Croisée- l’Étoile » géré par l’association ACOLEA; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) et l’avenant n°1 signés entre l’association ACOLEA et 
les services de l’Etat pour la période 2024 - 2028 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement à : 

• 112 places d’hébergement ; 
• 17 mesures d’accompagnement en CHRS Hors les murs. 

 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « La Croisée- l’Étoile » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 12 juin 2025; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
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Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « La Croisée - l’Etoile », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

165 469,70 € 
50 000,00 € 

1 465 515,84 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

871 624,12 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

428 422,02 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit 0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 367 399,84 € 
50 000,00 € 

1 465 515,84 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 27 116,00 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 21 000,00 € 
Reprise d’Excédent 50 000,00 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (16 467,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (6 881,27 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 367 399,84 €, pour 112 places d’hébergement et 17 mesures en activités hors 
hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 113 949,99 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 816 253,77 €, soit 68 021,15 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 551 146,07 €, soit 45 928,84 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 50 000,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

50 000,00 € Surcoûts liés au déménagement (soutien CHRS en difficulté) 0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDITCOOP Lyon Part Dieu  
n°42559 10000 08024027936 17, détenu par l'entité gestionnaire ACOLEA CHRS LA CROISEE. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 367 399,84 € et est répartie comme 
suit : 
 

 816 253,77 € pour les dépenses d’hébergement, soit 68 021,15 € par douzième ; 
 551 146,07 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 45 928,84 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
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des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-038  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « LA CHARDONNIERE » 

GERE PAR L’ASSOCIATION LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI 

N° SIRET 77564967600035 - N° FINESS 690024088 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
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Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 08 juin 2023 portant renouvellement d’autorisation du Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale « La Chardonnière » géré par l’association Le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri pour une capacité de 88 
places d’hébergement ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l’établissement le 31 décembre 2024 pour l’exercice 
2025 ; 
 
Considérant les propositions de modification budgétaires transmises par l’autorité de tarification le 10 juin 2025 ; 
 
Considérant la réponse de l’établissement reçue le 20 juin 2025 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 68 places d’hébergement d’insertion en regroupé ; 
- 20 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « La Chardonnière » ; 
 
Considérant la décision d’attribution budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l’autorité de tarification à 
l'établissement le 23 juin 2025 ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « La Cardonnière », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

475 999,76 € 
0 € 

1 815 710,20 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

853 750,44 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

441 992,12 € 
36 500,00 € 

Reprise de Déficit 43 967,88 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 668 461,53 € 
36 500,00 € 

1 815 710,20 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 132 098,67 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 15 150,00 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (38 406,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (10 673,18 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 668 461,53 €, pour 88 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 139 038,46 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 876 332,63 €, soit 73 027,72 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 792 128,90 €, soit 66 010,74 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 36 500,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

36 500,00 € Soutien conjoncturel à l’établissement 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° CE Rhône-Alpes n°13825 00200 08000870400 
27, détenu par l'entité gestionnaire FOYER NOTRE DAME DES SANS ABRI. 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 587 993,65 € et est répartie comme 
suit : 
 

 795 864,75 € pour les dépenses d’hébergement, soit 66 322,06 € par douzième ; 
 792 128,90 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 66 010,74 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
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des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-039  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « LA CITE DE LYON » 

GERE PAR LA FONDATION DE L’ARMEE DU SALUT 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-19-133 du 24 juillet 2017 portant extension et 
renouvellement d’autorisation du CHRS « La Cité de Lyon » géré par la Fondation de l’Armée du Salut pour 
une capacité de 169 places d’hébergement ; 
 
Vu l’arrêté n°DDETS-HIS-ISPL-2021-04-07-17 du 15 avril 2021 portant modification du CHRS « La Cité de Lyon » 
en actant le rattachement du Restaurant social à l’atelier et chantier d’insertion ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM signé le 17 avril 2023 entre la Fondation de l’Armée du Salut et les services de l’Etat ; 
 
Vu les avenants n°1, 2 et 3 au CPOM entre la Fondation de l’Armée du Salut et les services de l’État ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 158 places d’hébergement d’insertion dont 64 places en diffus et 94 places en regroupé ; 
- 17 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « La Cité de Lyon » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 17 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « La Cité de Lyon » sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

473 291,06 € 
0 € 

2 887 444,60 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 673 575,84 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

740 577,70 € 
10 000,00 € 

Reprise de Déficit 0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

2 425 463,19 € 
10 000,00 € 

2 887 444,60 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 192 236,50 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 269 744,91 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (24 889,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (12 627,67 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 2 425 463,19 €, pour 175 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 202 121,93 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de1 583 670,12 €, soit 131 972,51 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 841 793,07 €, soit 70 149,42 € par douzième 
 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 10 000,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

10 000,00 € Réalisation de travaux 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDIT COOPERATIF Lyon Part-Dieu 
n° 42559 10000 08003414426 40, détenu par l'entité gestionnaire ADS LYON CITE ARMEE DU SALUT 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 2 415 463,19 € et est répartie comme 
suit : 
 

 1 573 670,12 € pour les dépenses d’hébergement, soit 131 139,18 € par douzième ; 
 841 793,07 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 70 149,42 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2025-06-30-00064 - 69

CHRS signé LaCite arrêté tarification 2025 RAA

35



 

4 
 

des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-040  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « LE MAS METROPOLE DE LYON » 
GERE PAR L’ASSOCIATION LE MAS (N° SIRET : 77564867800172 ; N° FINESS 690786801-690054226-

690054218-690054234-690055520-690786801) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Foyer Maurice Liotard » géré par 
l’association LE MAS à 36 places ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « CAO » géré par l’association  
LE MAS à 45 places ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Atelier sésame » géré par 
l’association LE MAS à 25 places ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Centre Francis Feydel » géré par 
l’association LE MAS à 85 places ; 
 
Vu l'arrêté du 11 août 2017 portant extension de 6 places d’hébergement d’urgence du CHRS « Centre Francis 
Feydel » géré par l’association LE MAS à 91 places ; 
 
Vu l'arrêté du 11 août 2017 portant transformation des 8 places d’hébergement d’urgence en 8 places 
d’hébergement d’insertion du CHRS « Foyer Maurice Liotard » géré par l’association LE MAS à 36 places 
d’insertion ; 
 
Vu l'arrêté du 28 août 2020 autorisant la fusion des CHRS « Maurice Liotard », « CAO », « Centre Francis Feydel 
(Lyon) » et « Atelier sésame » en un CHRS dénommé « Le MAS Métropole de Lyon » géré par l’association 
LE MAS ; 
 
Vu l'arrêté du 16 mai 2022 portant extension de 23 places d’hébergement du CHRS « Le MAS Métropole de 
Lyon » géré par l’association LE MAS (site Olympe) ; 
 
Vu l'arrêté du 7 juin 2024 portant extension de 10 places d’hébergement du CHRS « Le MAS Métropole de Lyon » 
géré par l’association LE MAS (site Eclaircie) ; 
 
Vu l'arrêté du 5 juin 2025 portant transformation de places d’hébergement du CHRS « Le MAS Métropole de 
Lyon » géré par l’association LE MAS ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
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Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) et les avenants signés entre l’association LE MAS et 
les services de l’Etat pour la période 2023-2027 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
- 111 places d’hébergement d’insertion dont 45 places en regroupé et 66 places en diffus ; 
- 45 places au titre des autres activités : Accueil de jour ; 
- 25 places au titre des autres activités : Atelier d’adaptation à la vie active. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Le MAS Métropole de Lyon » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 4 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Le MAS Métropole de Lyon », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

269 427,20 € 
35 500,00 € 

2 437 391,56 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 354 504,11 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

813 460,25 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit 0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

2 298 149,45 € 
35 500,00 € 

2 437 391,56 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 139 242,11 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 0,00 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le ségur pour tous 2025 (29 754,15 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (11 483,80 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 2 298 149,45 €, pour 111 places d’hébergement et 70 places en activités hors 
hébergement le cas échéant. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 191 512,46 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
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Montant total annuel de 1 067 983,99 €, soit 88 998,67 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 491 056,91 €, soit 40 921,41 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : Accueil et AAVA (imputation CHORUS : 0177- 010512-14)  
Montant total annuel de 739 108,55 €, soit 61 592,38 € par douzième  
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 35 500,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

29 500,00 € Amélioration des conditions d’accueil (site Feydel Liotard) 0177-010512-10 
6 000,00 € Amélioration des conditions d’accueil (site Olympe) 0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDITCOOP Part Dieu  
n°42559 10000 08002730170, détenu par l'entité gestionnaire LE MAS – CHRS LE MAS Métropole de Lyon.  
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 2 262 649,45 € et est répartie comme 
suit : 

 1 032 483,99 € pour les dépenses d’hébergement, soit 86 040,33 € par douzième ; 
 491 056,91 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 40 921,41 € par douzième ; 
 739 108,55 € pour les autres dépenses, soit 61 592,38 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 
Signé 
 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-041  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « LE MAS RHONE NORD » 

GERE PAR LE MAS (N° SIRET 775 648 678 00099 ; N° FINESS 690024633-600041538) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Centre Francis Feydel » géré par 
l’association LE MAS à 85 places ; 
 
Vu l'arrêté du 11 août 2017 portant extension de 6 places d’hébergement d’urgence du CHRS « Centre Francis 
Feydel » géré par l’association LE MAS à 91 places ; 
 
Vu l'arrêté du 28 août 2020 autorisant la fusion des CHRS « Maurice Liotard », « CAO », « Centre Francis Feydel 
(Lyon) » et « Atelier sésame » en un CHRS dénommé « Le MAS Métropole de Lyon » géré par l’association  
LE MAS ; 
 
Vu l'arrêté du 28 août 2020 modifiant la dénomination du CHRS « Centre Francis Feydel (Villefranche-sur-
Saône) » en un CHRS dénommé « Le MAS Rhône Nord » géré par l’association LE MAS ; 
 
Vu l'arrêté du 1er octobre 2021 portant extension de 23 places d’hébergement du CHRS « Le MAS Rhône Nord » 
géré par l’association LE MAS ;  
 
Vu l'arrêté du 7 juin 2024 portant transformation de place du CHRS « Le MAS Rhône nord » géré par l’association 
LE MAS ; 
 
Vu l'arrêté du 5 juin 2025 portant transformation de place du CHRS « Le MAS Rhône nord » géré par l’association 
LE MAS ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) et les avenants signé entre l’association LE MAS et les 
services de l’Etat pour la période 2023-2027 ; 

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2025-06-30-00066 - 69

CHRS signé Le mas Rhône Nord arrêté tarification 2025 RAA

42



 

3 
 

Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
- 48 places d’hébergement d’insertion dont 25 places en regroupé et 14 places en diffus ; 
- 24 places d’hébergement d’urgence en diffus. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Le MAS Rhône nord » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 4 juin 2025; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Le MAS Rhône Nord », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

138 319,29 € 
0,00 € 

952 394,94 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

466 906,67 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

347 168,98 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit  0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

861 090,98 € 
0,00 € 

952 394,94 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 58 500,00 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 32 803,96 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (7 523,85 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (5 057,37 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 861 090,98 €, pour 72 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 71 757,58 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 531 689,16 €, soit 44 307,43 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 329 401,82 €, soit 27 450,15 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CE Rhône-Alpes n°13825 00200 08772017366 11, 
détenu par l'entité gestionnaire Association Le Mas, CHRS Le Mas Rhône Nord. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 893 894,94 € et est répartie comme 
suit : 
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 564 493,12 € pour les dépenses d’hébergement, soit 47 041,09 € par douzième ; 
 329 401,82 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 27 450,15 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 

 

 

 
 

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail

et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2025-06-30-00066 - 69

CHRS signé Le mas Rhône Nord arrêté tarification 2025 RAA

44



 

 

 
DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-042  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « MAISON DE RODOLPHE » 

GERE PAR L’ASSOCIATION LE FOYER NOTRE-DAME DES SANS-ABRI 

N° SIRET 77564967600035 - N° FINESS 690022918 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
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Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Maison de Rodolphe » et fusion 
des CHRS « Maison de Rodolphe » et « Eugène Pons » gérés par l’association Le Foyer Notre-Dame des Sans-
Abri pour 78 places d’hébergement et 65 places d’Accueil de jour ; 
 
Vu l'arrêté du 5 juin 2025 portant modification de l’autorisation du CHRS « Maison de Rodolphe » géré par 
l’association Le Foyer Notre-Dame des Sans-Abri avec une capacité de 96 places d’hébergement et 45 places 
d’AAVA ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l’établissement le 30 décembre 2024 pour l’exercice 
2025 ; 
 
Considérant les propositions de modification budgétaires transmises par l’autorité de tarification le 10 juin 2025 ; 
 
Considérant la réponse de l’établissement reçue le 20 juin 2025 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 50 places d’hébergement d’insertion dont 13 places en diffus et 37 places en regroupé ; 
- 46 places d’hébergement d’urgence en regroupé ; 
- 45 places au titre des autres activités : Atelier d’adaptation à la vie active. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Maison de Rodolphe » ; 
 
Considérant la décision d’attribution budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l’autorité de tarification à 
l'établissement le 23 juin 2025 ; 
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Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Maison de Rodolphe », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

287 060,83 € 
0 € 

1 219 272,78 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

487 181,33 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

438 588,16 € 
8 000,00 € 

Reprise de Déficit 6 442,46 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 214 272,78 € 
8 000,00 € 

1 219 272,78 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 5 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (14 054,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (5 314,07 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 214 272,78 €, pour 96 places d’hébergement et 45 places d’AAVA. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 101 189,40 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 706 157,70 €, soit 58 846,48 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 508 115,08 €, soit 42 342,92 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n° CE Rhône-Alpes n°13825 00200 08000870400 
27, détenu par l'entité gestionnaire FOYER NOTRE DAME DES SANS ABRI. 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 8 000,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

8 000,00 € Soutien conjoncturel à l’établissement 0177-010512-10 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 199 830,32 € et est répartie comme 
suit : 
 

 691 715,24 € pour les dépenses d’hébergement, soit 57 642,94 € par douzième ; 
 508 115,08 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 42 342,92 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-043  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « ORLOGES » 

GERE PAR L’ASSOCIATION SANTE MENTALE ET COMMUNAUTES 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté N°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-110 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Orloges » ; 
 
Vu l'arrêté du 17 juin 2025 portant modification du numéro SIRET du centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale « Orloges » géré par l’association Santé Mentale et Communautés d’une capacité de 16 places 
d’hébergement et 9 places de service de suite ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM signé le 02 décembre 2024 entre l’association Santé Mentale et Communautés et les services de 
l’Etat ; 
 
Vu l’avenant n°1 au Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) entre l’Etat et l’association Santé 
Mentale et Communautés ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 16 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
- 9 places au titre des autres activités : accompagnement en service de suite. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Orloges » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 17 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Orloges », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

89 336,00 € 
0 € 

331 197,97 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

152 775,00 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

89 086,97 € 
3 000,00 € 

Reprise de Déficit 0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

271 966,97 € 
3 000,00 € 

331 197,97 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 58 174,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 1 057,00 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (644,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (1 364,55 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 271 966,97 €, pour 16 places d’hébergement et 9 activités hors hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 22 663,91 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 150 669,09 €, soit 12 555,76 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 92 424,88 €, soit 7 702,07 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : Accompagnement en service de suite (imputation CHORUS : 
0177-010512-14) 

Montant total annuel de 28 873,00 €, Soit 2 406,08 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 3 000,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

3 000,00 € Achat de matériel 0177-010512-13) 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n°13825 00200 08771930167 96 CE Rhône-Alpes, 
détenu par l'entité gestionnaire Ass Santé Mentale et Communautés Orloges 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 268 966,97 € et est répartie comme 
suit : 
 

 150 669,09 € pour les dépenses d’hébergement, soit 12 555,76 € par douzième ; 
 89 424,88 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 7 452,07 € par douzième ; 
 28 873,00 € pour les autres dépenses, soit 2 406,08 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
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Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-044  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « POINT NUIT » 

GERE PAR L’ASSOCIATION ALYNEA 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-113 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation du CHRS « Point Nuit » géré par l’association ALYNEA à 35 places ; 
 
Vu l'arrêté n°DDETS-HIS-ISPL-2022-06-30-014 du 05 juillet 2022 portant modification de l’arrêté n°DDETS-HIS-
ISPL-2022-02-028-005 du CHRS « Point Nuit » géré par l’association ALYNEA à 38 places ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM signé le 17 juin 2024 et l’avenant n°1 entre l’association ALYNEA et les services de l’État pour 
la période 2024-2028 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 26 places d’hébergement d’insertion en regroupé ; 
- 12 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Point Nuit » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l’établissement à l’autorité de 
tarification le 11 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Point Nuit », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

81 000,00 € 
0 € 

833 211,79 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

512 459,17 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

239 752,62 € 
0 € 

Reprise de Déficit 0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

779 538,33 € 
0,00 € 

833 211,79 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 23 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 30 673,46 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (6 705,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (3 593,75 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 779 538,33 €, pour 38 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 64 961,53 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 424 380,42 €, soit 35 365,04 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 355 157,91 €, soit 29 596,49 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n°42559 00091 21021734809 27, détenu par 
l'entité gestionnaire ASSOCIATION A.L.Y.N.E.A. 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 779 538,33 € et est répartie comme 
suit : 
 

 424 380,42 € pour les dépenses d’hébergement, soit 35 365,04 € par douzième ; 
 355 157,91 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 29 596,49 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-045  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « POLE OREE AJD » 

GERE PAR LA FONDATION AJD MAURICE GOUNON 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-119 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement « Le Cap » ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-115 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement « L’Orée » ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-120 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation en qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement « Rencontre » ; 
 
Vu l’arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2019-07-22-200 du 22 juillet 2019 autorisant de la fusion 
des CHRS « Rencontre », « Le Cap » et « L’Orée » en un CHRS dénommé « Pôle Orée AJD » pour une capacité 
totale de 190 places d’hébergement et 75 places d’Accueil de jour ; 
 
Vu l'arrêté du 05 juin 2025 portant modification de l’autorisation du centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
« Pôle Orée AJD » géré par la Fondation AJD Maurice Gounon d’une capacité de 190 places d’hébergement ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Considérant les propositions budgétaires déposées par l’établissement le 26 décembre 2024 pour l’exercice 
2025 ; 
 
Considérant les propositions de modification budgétaires transmises par l’autorité de tarification le 10 juin 2025 ; 
 
Considérant l’absence de réponses aux propositions de modifications budgétaires ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 137 places d’hébergement d’insertion dont 34 places en diffus et 93 places en regroupé ; 
- 63 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS «  Pôle Orée » ; 
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Considérant la décision d’attribution budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l’autorité de tarification à 
l'établissement le 23 juin 2025 ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Pôle Orée » sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

451 472,55 € 
27 480,00 € 

2 902 924,51 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 613 046,54 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

838 405,42 € 
0 € 

Reprise de Déficit  0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

2 824 397,43 € 
27 480,00 € 

2 902 924,51 € 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 78 527,08 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (29 502,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (13 649,96 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 2 824 397,43 €, pour 190 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 235 366,45 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 1 811 608,34 €, soit 150 967,36 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 1 012 789,09 €, soit 84 399,09 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 27 480,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

27 480,00 € Financement de matériels et mobiliers 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDIT COOPERATIF Lyon Part-Dieu, 
n°42559 10000 08002736840 66, détenu par l'entité gestionnaire FONDATION POLE OREE AJD 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 2 796 917,43 € et est répartie comme 
suit : 
 

 1 784 128,34 € pour les dépenses d’hébergement, soit 148 677,36 € par douzième ; 
 1 012 789,09 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 84 399,09 € par douzième. 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-046  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « REGIS » 

GERE PAR L’ASSOCIATION ALYNEA 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-114 du 1er juin 2017 portant renouvellement 
d’autorisation du CHRS « Régis » géré par l’association ALYNEA à 243 places ; 
 
Vu l'arrêté n°DDETS-HIS-ISPL-2022-02-28-006 du 16 mai 2022 portant augmentation de 2 places du CHRS 
« Régis » géré par l’association ALYNEA ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM signé le 17 juin 2024 et l’avenant n°1 entre l’association ALYNEA et les services de l’État pour 
la période 2024-2028 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 191 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
- 59 mesures au titre des autres activités : CHRS Hors les Murs ; 
- 40 places au titre des autres activités : Atelier d’adaptation à la vie active. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Régis » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l’établissement à l’autorité de 
tarification le 11 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Régis », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

400 194,31 € 
0 € 

2 592 524,63 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 122 859,80 € 
15 600,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 069 470,52 € 
15 000,00 € 

Reprise de Déficit 0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 997 341,54 € 
30 600,00 € 

2 592 524,63 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 266 100,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 329 083,09 € 

Reprise d’Excédent 0 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le ségur pour tous 2025 (37 923,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (10 069,71 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 997 341,54 €, pour 191 places d’hébergement, 59 mesures d’autres activités (CHRS 
Hors les mures) et 40 places d’autres activités (AAVA). 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 166 445,13 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 775 027,23 €, soit 64 589,35 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 1 071 130,31 €, soit 89 260,86 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : Atelier d’adaptation à la vie active (imputation CHORUS : 0177-
010512-14) 

Montant total annuel de 151 139,00 €, Soit 12 594,92 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire n°CREDITCOOP Part-Dieu n°42559 00091 
21021734809 27, détenu par l'entité gestionnaire ASSOCIATION A.L.Y.N.E.A. 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 30 600,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

15 600,00 € Projet Français langue étrangère (FLE) 0177-010512-13 

15 000,00 € Réalisation de travaux dans des logements 0177-010512-10 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 966 741,54 € et est répartie comme 
suit : 
 

 760 072,23 € pour les dépenses d’hébergement, soit 63 339,35 € par douzième ; 
 1 055 530,31 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 87 960,86 € par douzième ; 
 151 139,00 € pour les autres dépenses, soit 12 594,92 € par douzième. 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

Du travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-047  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « RIVAGES » GERE PAR RELAIS 

(N° SIRET 317 575 041 00072 - N° FINESS 690787916) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Rivages » géré par l’association 
Relais à 23 places ; 
 
Vu l'arrêté du 21 juillet 2017 portant extension de 2 places d’hébergement d’insertion du CHRS « Rivages » géré 
par l’association Relais à 25 places ; 
 
Vu l'arrêté du 07 juin 2019 portant extension de 5 places d’hébergement d’insertion et transformation de 3 places 
d’hébergement d’urgence du CHRS « Rivages » géré par l’association Relais ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM et les avenants signés entre l’association Relais et les services de l’Etat pour la période  
2022-2026 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
- 28 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
- 2 places d’hébergement d’urgence en diffus. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Rivages » ; 
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Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 28 mai 2025; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « RIVAGES », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

46 115,00 € 
0,00 € 

395 039,97 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

200 456,97 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

148 468,00 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit  0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

349 179,79 € 
0,00 € 

395 039,97 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 14 084,44 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 31 775,74 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (5 632,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (1 522,17 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 349 179,79 €, pour 30 places d’hébergement 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 29 098,31 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 176 394,51 €, soit 14 699,54 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 172 785,28 €, soit 14 398,77 € par douzième 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire Caisse d’Epargne  
n°13825 00200 08010654565 23, détenu par l'entité gestionnaire ASSOCIATION GESTION RELAIS. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 380 955,53 € et est répartie comme 
suit : 
 

 208 170,25 € pour les dépenses d’hébergement, soit 17 347,52 € par douzième ; 
 172 785,28 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 14 398,77 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'art R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-048  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE  « RESIDENCE VIENNE » GERE PAR 
ACOLEA (N° SIRET 77564914800308 ;  N° FINESS 690790696) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-109 du 1er juin 2017 portant 
renouvellement d’autorisation du CHRS « Les Foyers éducatifs » géré par l’association SLEA à  
55 places dont 40 places d’hébergement et 15 places de Service de Suite ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 4 décembre 2017 portant extension de 8 places d’hébergement d’insertion du CHRS  
« Les Foyers éducatifs » géré par l’association SLEA, soit une capacité totale de 63 places dont 48 places 
d’hébergement et 15 places de Service de Suite ; 
 
Vu l’arrêté N° DDETS-HIS-ISPL-2021-09-23-26 du 1er octobre 2021 portant transformation de places 
d’hébergement du CHRS « Les Foyers éducatifs » géré par l’association ACOLEA ; 
 
Vu l’arrêté N° DDETS-HIS-ISPL-2022-08-05-017 du 16 août 2022 portant nouvelle dénomination du CHRS « Les 
Foyers éducatifs » au titre du CHRS « Résidence Vienne » géré par l’association ACOLEA ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) et l’avenant signés entre l’association ACOLEA et les 
services de l’Etat pour la période 2024 - 2028 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
- 48 places d’hébergement d’insertion dont 39 en regroupé et 9 en diffus; 
- 15 places au titre des autres activités : Service de Suite. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2023 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
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Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « Résidence Vienne » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025 transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 12 juin 2025; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Résidence Vienne », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en 
€ 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

112 240,69 € 
0,00 € 

1 060 818,67 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

646 229,70 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

262 524,00 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit  39 824,28 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 035 818,67 € 
0,00 € 

1 060 818,67 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 25 000,00 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 0,00 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le Ségur pour tous 2025 (8 743,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (5 786,93 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 035 818,67 €, pour 48 places d’hébergement et 15 places en activités hors hébergement 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 86 318,23 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 605 875,53 €, soit 50 489,63 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 414 313,51 €, soit 34 526,13 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – autres dépenses » : préciser ces activités (imputation CHORUS : 0177- 010512-14)  
Montant total annuel de 15 629,63 €, soit 1 302,47 € par douzième  
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDITCOOP Part Dieu  
n°42559 10000 08002902043 30, détenu par l'entité gestionnaire ACOLEA RESIDENCE VIENNE. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 995 994,39 € et est répartie comme 
suit : 
 

 566 051,25 € pour les dépenses d’hébergement, soit 47 170,94 € par douzième ; 
 414 313,51 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 34 526,13 € par douzième ; 
 15 629,63 € pour les autres dépenses, soit 1 302,47 € par douzième. 
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Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel- 184 rue Duguesclin- 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 

AUVERGNE-RHONE-ALPES 
 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-049  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « TRAIN DE NUIT » 

GERE PAR L’ASSOCIATION HABITAT ET HUMANISME RHONE 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté N°DDETS-HIS-ISPL-2022-11-07-019 du 30 octobre 2022 portant renouvellement d’autorisation en 
qualité de centre d’hébergement et de réinsertion sociale l'établissement « Train de Nuit » géré par l’association 
Habitat et Humanisme Rhône et fixant sa capacité à 70 places d’hébergement ; 
 
Vu l'arrêté du 17 juin 2025 portant modification du numéro SIRET du centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale l'établissement « Train de Nuit » géré par l’association Habitat et Humanisme Rhône d’une capacité de 70 
places d’hébergement ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le CPOM signé le 12 février 2024 entre l’association Habitat et Humanisme Rhône et les services de l’Etat ; 
 
Vu les avenants n°1 et 2 au CPOM entre l’association Habitat et Humanisme Rhône et les services de l’Etat ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement ; 
- 30 places d’hébergement d’insertion en regroupé ; 
- 40 places d’hébergement d’urgence en regroupé. 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 06 juin 2025 ; 
 
Considérant les indicateurs de suivi présentés par la structure ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Train de Nuit », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

367 000,00 € 
0 € 

1 189 151,26 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

662 651,26 € 
0 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

159 500,00 € 
7 000,00 € 

Reprise de Déficit 0 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 094 509,46 € 
7 000,00 € 

1 189 151,26 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 28 000,00 € 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 66 641,80 € 

Reprise d’Excédent 0 € 

Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0 € 
 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre une revalorisation salariale (4 251,26 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 094 509,46 €, pour 70 places d’hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 91 209,12 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 806 687,76 €, soit 67 223,98 € par douzième 
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 287 821,70 €, soit 23 985,14 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 7 000,00 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

7 000,00 € Réalisation de travaux dans les chambres 0177-010512-10 

 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CM Lyon Gerland n°10278 07357 00012934640 56, 
détenu par l'entité gestionnaire HABITAT ET HUMANISME RHONE. 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 087 509,46 € et est répartie comme 
suit : 
 

 799 687,76 € pour les dépenses d’hébergement, soit 66 640,65 € par douzième ; 
 287 821,70 € pour les dépenses d’accompagnement, soit 23 985,14 € par douzième. 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
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des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

  

Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-031  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « VIFFIL-SOS FEMMES – CH» 

GERE PAR VIFFIL-SOS FEMMES (N° SIRET 31711894100028 ; N° FINESS 690791173) 

 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l'arrêté du 1er juin 2017 portant renouvellement d’autorisation du CHRS « VIFFIL-SOS Femmes- CH » géré par 
l’association VIFFIL-SOS Femmes à 94 places;  
 
Vu l'arrêté du 04 décembre 2017 portant extension de 6 places d’hébergement d’insertion du CHRS « VIFFIL-SOS 
Femmes- CH » géré par l’association VIFFIL-SOS Femmes soit une capacité totale de 100 places ; 

Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) entre l’association VIFFIL-SOS Femmes et les 
services de l’Etat pour la période 2025-2029 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement : 
- 83 places d’hébergement d’insertion en diffus ; 
- 17 mesures au titre des autres activités : Accompagnement en CHRS « Hors les murs ». 
 
Considérant la déclaration faite par l’établissement lors de l’enquête Enquête Nationale des Coûts 2024 
mentionnée à l’arrêté du 12 mars 2018 ; 
 
Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au secteur de l’AHI et 
les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du CHRS « VIFFIL-SOS Femmes - CH » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 16 juin 2025 ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « VIFFIL-SOS Femmes - CH », sont autorisées et réparties comme suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

188 919,01 € 
18 573,04 € 

1 255 407,31 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

754 950,00 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

311 538,30 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit  0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification  
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

1 218 407,31 € 
18 573,04 € 

1 255 407,31 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 37 000,00 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 0,00 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
Pour l’exercice 2025, le financement intègre le ségur pour tous 2025 (20 866,00 €) ainsi qu’une revalorisation 
salariale (6 948,82 €). 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 1 218 407,31 €, pour 83 places d’hébergement et 17 mesures en activités hors 
hébergement. 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 101 533,94 €. 
 
La DGF totale se décline comme suit : 

- DGF « CHRS – dépenses d’hébergement » (imputation CHORUS : 0177-010512-10) 
Montant total annuel de 684 851,93 €, soit 57 070,99 € par douzième  
 

- DGF « CHRS – dépenses d’accompagnement » (imputation CHORUS : 0177-010512-13) 
Montant total annuel de 533 555,38 €, soit 44 462,95 € par douzième 
 
Des crédits non reconductibles, d’un montant total annuel de 18 573,04 €, sont alloués comme suit : 
 

Montant Objet 
(poste auquel seront consacrés ces CNR) 

Ligne d’imputation 
CHORUS 

18 573,04 € Investissements divers (soutien CHRS en difficulté) 0177-010512-10 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDIT COOPERATIF  
n° 42559 10000 08002532635 29, détenu par l'entité gestionnaire ASS VIFFIL- SOS FEMMES. 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 1 199 834,27 € et est répartie comme 
suit : 
 

 666 278,89 € pour les dépenses d’hébergement, soit 55 523,24 € par douzième ; 
 533 555,38 €  pour les dépenses d’accompagnement, soit 44 462,95 € par douzième ; 

 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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DREETS 
AUVERGNE-RHONE-ALPES 

 

 

 Lyon, le 30 juin 2025 

ARRÊTÉ n° 2025-032  

RELATIF À 

LA FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’EXERCICE 2025 

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE « VIFFIL SERVICE DE SUITE 
MUTUALISE» GERE PAR VIFFIL- SOS FEMMES (N° SIRET 31711894100028 ; N° FINESS 690019229) 

 Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités, par intérim 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants relatifs à 
la tarification, au budget et au financement ; 
 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ; 
 
Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 modifié relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière, et 
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux visés au I de l’article L312-1 
du Code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n°2010-146 du 16 janvier 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu les décrets n°2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection 
des populations ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°21-119 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du Rhône ; 
 
Vu l’arrêté du 17 mars 2025 portant nomination par intérim de Mr Georges MARTINS-BALTAR sur l'emploi de 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-65 du 25 mars 2025 portant délégation de signature de Mme Fabienne Buccio, 
Préfète de région, à Monsieur Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional par intérim de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-35 du 9 avril 2021 portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et 
de pouvoir adjudicateur ; 
 
Vu l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête nationale 
de coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux articles L. 345-1 et 
L. 322-8-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 15 décembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 décembre 2007 fixant le cadre normalisé de présentation 
du compte administratif des établissements et services sociaux et médico-sociaux prévu à l'article R. 314-49 du 
code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2019 fixant le contenu du cahier des charges du contrat pluriannuel d'objectifs et de 
moyens prévu à l'article L. 313-11-2 du code de l'action sociale et des familles pour les établissements mentionnés 
à l'article L. 345-1 du même code ; 
 
Vu l'arrêté du 11 avril 2025 pris en application de l’article L. 314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant 
les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de 
réinsertion sociale, publié au journal officiel du 03 mai 2025 ; 
 
Vu l’arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2021-09-23-25 du 30 septembre 2021 portant renouvellement d’autorisation 
temporaire du CHRS « VIFF service de suite mutualisé » géré par l’association VIFFIL – SOS FEMMES ; 
 
Vu l’instruction du 06 mai 2025 relative à la campagne budgétaire des centres d'hébergement et de réinsertion 
sociale (CHRS) pour l’année 2025 ; 
 
Vu le Rapport d’Orientation Budgétaire 2025 établi pour les centres d’hébergement et de réinsertion sociale de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 15 mai 2025 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion conclue le 19 février 2018 entre le Préfet de région Auvergne Rhône-
Alpes et le Préfet du Rhône, relative à la réalisation des actes d'instruction afférents à la procédure budgétaire 
des établissements et services sociaux financés par le budget de l'Etat ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) entre l’association VIFFIL-SOS Femmes et les 
services de l’Etat pour la période 2025-2029 ; 
 
Considérant la capacité totale autorisée de l’établissement à 120 places en autres activités « Service de 
suite mutualisé » ; 
 
Considérant la répartition budgétaire relative à l'exercice 2025, transmise par l'établissement à l’autorité de 
tarification le 16 juin 2025 ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités par intérim de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Pour l'exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale « Service de Suite Mutualisé VIFFIL SOS-FEMMES », sont autorisées et réparties comme 
suit : 
 

 Groupes fonctionnels Montants en € Totaux en € 

Dépenses 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

30 170,58 € 
0,00 € 

163 889,34 € 
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

109 176,56 € 
0,00 € 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

24 542,20 € 
0,00 € 

Reprise de Déficit 0,00 € 

Recettes 

Groupe I Produits de la tarification 
Dont le cas échéant total des crédits non reconductibles 

112 392,91 € 
0,00 € 

163 889,34 € 
Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 
Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 € 
Reprise d’Excédent 51 496,43 € 
Affectation d’excédent à des mesures d’exploitation 0,00 € 

 
 
Article 2 : Pour l'exercice 2025, la dotation globale de financement est arrêtée comme suit : 
Montant total annuel de 112 392,91 €, pour 120 places en activités hors hébergement (imputation CHORUS : 
0177-010512-14). 
En application de l’article R314-107 du CASF, la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de 
financement est fixée à 9 366,08 €. 
 
L’ensemble de ces sommes sera versé sur le compte bancaire CREDIT COOPERATIF 
n° 42559 10000 08002532635 29, détenu par l'entité gestionnaire ASS VIFFIL- SOS FEMMES. 
 
 
Article 3 : En application de l’art R 314-108 du Code de l’action sociale et des familles, à compter du 1er janvier 
2026, sans préjudice de la campagne budgétaire 2026, et sous réserve de la disponibilité des crédits 
correspondants, la dotation globale de financement reconductible s’établit à 163 889,34 € pour les autres 
dépenses, soit 13 657,45 € par douzième. 
 
Ces acomptes mensuels seront versés dans l’attente de la fixation de la DGF 2026, compte tenu de 
la neutralisation des crédits non reconductibles et de la neutralisation des reprises de résultat. 
 
 
Article 4 : La tarification 2025 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent arrêté ; 
conformément à l'article R 314-35 du Code de l’action sociale et des familles, il est procédé à une régularisation 
des versements dus au titre de la période allant du 1er janvier de l'exercice à la date du nouveau tarif, avec 
versement du restant dû sur les mois restant à courir. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de la Préfète de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, soit hiérarchique auprès de la Ministre du logement, dans le délai d’un mois 
suivant sa notification pour l’établissement ou suivant sa publication pour les tiers. 
 
Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon sis Palais des juridictions 
administratives - Cour administrative d'appel - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon cedex 03. Le délai de recours 
contentieux est fixé à deux mois francs à compter de la publication du présent arrêté, ou pour les personnes 
auxquelles il est notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à l’établissement concerné. 
 
 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
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Article 8 : La Secrétaire Générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le Secrétaire Général de 
la préfecture du département du Rhône, le Directeur Régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 Pour la préfète de région et par délégation, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités par intérim, 

Signé 

 Agnès GONIN 
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